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Objet : Recrutement d’un(e) Directeur(trice) général(e) de l’ODARC, suite à une 
vacance de poste, en application de l’article L.332-8-2° du Code Général de la 
Fonction Publique 

  
 
L’article 17 des statuts de l’ODARC dispose que le Conseil d’administration 

délibère sur « 2. : Les conditions générales d’organisation et de fonctionnement 
de l’établissement ». 

 
Il appartient au Conseil d’administration de l’Office de fixer les modalités de 

recrutement d’un(e) Directeur(trice) général(e) de l’ODARC notamment au niveau de 
son grade, de sa rémunération, des conditions particulières exigées des candidats, de 
la durée des contrats. 

 
Il vous est donc proposé aujourd’hui de bien vouloir vous prononcer sur la 

procédure de recrutement de cet emploi permanent justifié par la nature des fonctions 
et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par la loi, en application de l’article L.332-8-2° du code général de la fonction 
publique. 

 
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas de recherche 

infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent contractuel 
sous contrat à durée déterminée pour une durée de 3 ans maximum renouvelable une 
fois. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une 
durée indéterminée. 

  
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure 

prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 
1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
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Cet emploi sera occupé à compter du 15 mars 2024 dans le grade 
d’Administrateur Territorial Hors Classe relevant de la catégorie hiérarchique A+, à 
temps complet. 

 
Les candidats devront justifier des diplômes et expérience professionnelle 

suivants : 
 

- Formation minimum BAC + 5 dans le secteur de l’économie ou des finances. 

- Expérience significative en matière de direction d’établissement public : budget, 

management, marchés publics. 

- Connaissances approfondies du milieu agricole insulaire (productions 

régionales, organisation du tissu économique, etc.) et de la réglementation 

européenne en lien avec la PAC. 

 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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